
QUATRE vingt dix-neufjours pour le voleur et unseul pour le propriétaire.André Crépin Mouity en afait l'amère expérience. Eneffet, ce compatriote de 24ans, habitant dans la zonedite ‘’Les cent manguiers’’,dans le quatrième arron-dissement de Port-Gentil,avait pris l’habitude d'allerdérober du carburant ap-partenant à la Société denavigation gabonaise (So-naga). Il vient d’être mishors d'état de nuire par laforce publique.C'est le vigile de servicequi, ayant surpris l'intrusen train de se servir indû-ment en gas-oil sur le sitede la réserve de carburantde son employeur, situéeau port môle de Port-Gen-til, a mis la main sur lui.Puis, la société, qui se ditvictime régulièrement duvol de gas-oil destiné àl’alimentation de ses na-vires assurant la navetteentre Port-Gentil et Libre-ville, a déposé plainte à laPolice judiciaire (PJ). Interpellé, puis placé engarde à vue pour les be-soins de l'enquête, AndréCrépin Mouity a reconnules faits mis à sa chargelors de son audition. Interrogé par les journa-listes dans les locaux de laPJ, le mis en cause a réitéréses aveux, ajoutant qu’il re-vendait au marché noir lecarburant ainsi volé dansles cuves de la société. Et André Crépin Mouity deconfer qu'il profitait de laprésence de nombreuxclients et de l’inattentiondu gardien sur les lieux,

pour s’introduire subrepti-cement sur le site de la ré-serve de carburant, afin dese servir à volonté en gas-oil.
Lors de son interpellation,il était d'ailleurs en posses-sion d’un marteau qui,selon ses propres déclara-tions, lui servait à casser

les cadenas des cuves pouraccéder au produit. Présenté devant le procu-reur de Port-Gentil, le sus-pect a été, après audition,
inculpé de vol aggravé,puis placé sous mandat dedépôt à la prison centraledu Château, en attendantson jugement.

Il siphonnait du gas-oil sur le site de la Sonaga
Vol aggravé à Port-Gentil
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André Crépin Mouity, le suspect...
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... attend son procès à la prison de Port-Gentil.
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LA pluie diluvienne quis'est abattue mercredi surOwendo a fait une victime.Il s'agit du petit Guylane,âgé de 5 ans, qui a trouvé lamort en étant emporté parles eaux en furie d'un ruis-seau qui baigne le quartierAkournam 2.Le garçonnet, dont la mai-son des parents est àquelques encablures duditruisseau, serait allé se bai-gner sous la pluie avecd'autres gamins de sonâge. Puis il aurait commisl'imprudence de poursui-vre la baignade dans lecours d'eau, qui avait prisdangereusement du vo-lume, du fait des trombesd'eau qui tombaient cejour-là. Après avoir plongé dans larivière, Guylane a été aus-

sitôt emporté par le cou-rant devenu très fort.Voyant que leur camaradede jeu était entraîné par leseaux en furie, les autres en-fants ont alerté les voisinsimmédiats qui ont tenté desauver la victime. Sans suc-cès.Saisie de la situation, lamère du bambin, Tatiana,aidée par d'autres rive-rains, a couru vers l'aval du

cours d'eau pour essayerd'intercepter son enfant,mais celui-ci était introu-vable. C'est alors que la mobilisa-tion générale a été sonnée,et tout le quartier s'est in-vesti dans les recherches.Alertés, les forces de l'or-dre, en l'occurrence lesgendarmes et les policiers,sont arrivés aussitôt surles lieux pour participer à

l'opération. Mais le petitGuylane demeurait tou-jours introuvable. Ce n'est que lorsque leseaux ont diminué que lecorps sans vie de la jeunevictime a été retrouvé, puisrepêché. Et ce fut laconsternation. Le chocétait intenable dans lequartier, ce d'autant que lepetit garçon avait étéaperçu le matin même, al-

lant à l'école en compagniede sa sœur jumelle et de samère. Ce même matin, avant dese rendre à son établisse-ment, il s'est mis à chanterune louange ("Galilée ! Ga-
lilée ! Galilée ! Je viens de la
Galilée ! Jésus m'a chargé
d'annoncer à tous ses frères,
qu'il est ressuscité"...), ra-conte la maisonnée. Pré-monition ? Nul ne le sait.

Un enfant de 5 ans emporté par une rivière en crue!
Drame à Akournam 2, dans la commune d'Owendo

E. N.-A.
Owendo/Gabon

Inconsolable, la famille du petit Guylane.
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C'est cette rivière, en crue au moment des faits, qui
a emporté Guylane.
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Pensant que sa com-
pagne est infidèle, il lui
coupe les cheveux de
forceUne violente dispute aéclaté dans un couple àson domicile de Villeur-banne (France). Le jeunehomme de 23 ans soup-çonnait sa petite amie delui être infidèle. Il s'estalors saisi du téléphonede sa compagne pourconsulter ses messagesmais cette dernière a re-fusé de lui donner soncode. Ce simple refus a vi-siblement constitué unepreuve de tromperiepour le jeune homme.Fou de rage, il a roué decoups de poing sa petiteamie avant de lui couperles cheveux de force. Lesuspect a été interpellé etplacé en garde à vue, où ila reconnu partiellementles faits.
Ils enferment leurs ju-
meaux dans des cages
Les policiers ont perqui-sitionné la maison d'uncouple, soupçonné de dé-tenir illégalement desarmes feu à son domicilede Tulelake (Etats-Unis).En fouillant le logement,ils ont découvert deux litspour bébé entassés et vis-sés au mur, comme descages pour chien, oùétaient enfermés deux ju-meaux de 22 mois. Lespoliciers ont égalementdécouvert trois armes àfeu, des munitions ainsique les preuves de la pré-sence d’un laboratoire dedrogue. Ramon AlbertoZendejas et MercadiesIrene Williams, tous deuxâgés de 25 ans, ont été in-terpellés et placés en dé-tention provisoire.
Elle meurt d'une aller-
gie à son dentifriceEn Californie (Etats-Unis), Denise Saldate, 11ans, a eu une réaction al-lergique à son dentifriceaprès s'être lavé lesdents. Transportée à l'hô-pital, elle a succombé à unchoc anaphylactique.L'enfant souffrait d'unegrave allergie au lait. Or,elle a utilisé un dentifrice,prescrit par son dentiste,qui contenait une pro-téine dérivée du lait. Sesparents avaient l'habi-tude de décrypter les éti-quettes de tous lesaliments que leur fille in-gérait mais ils ne se dou-taient pas que sondentifrice pouvait conte-nir un allergène.
Défigurée après avoir
été attaquée par un
chienA Tergné (France), Sou-maya, 16 mois, a étéconfiée à une amie de sesparents qui ont deuxchiens. L'un d'eux s'estjeté sur elle, avant de lamordre violemment auvisage. La propriétaire duchien et sa compagne ontété lourdement condam-nés. 
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